
LES NOTES 
ÉCONOMIQUES

Une grève des employés de la restauration 
rapide à New York en 2012 a donné naissance à 
un mouvement revendiquant une augmentation 
substantielle du salaire minimum aux États-Unis, 
pour qu’il atteigne 15 $ de l’heure1. Depuis, plu-
sieurs villes et États ont établi des échéanciers 
pour que leur salaire minimum atteigne ce seuil 
symbolique, dont New York, San Francisco, 
Seattle, Los Angeles, Washington, ainsi que la 
province de l’Alberta2. Au Québec, les grandes 
centrales syndicales ont récupéré ce débat ainsi 
que son chiffre « 15 » symbolique3.

Plusieurs analystes qui sont intervenus dans ce débat ont 
souligné qu’un nombre important d’emplois seraient 
menacés si le salaire minimum horaire passait rapidement 
de 10,75 $ actuellement à 15 $. En effet, le travail d’un 
employé crée une valeur additionnelle pour son 
employeur, mais si cette valeur est inférieure à son salaire, 
il n’est pas avantageux pour l’entreprise de l’embaucher.

Des emplois sont donc détruits lorsque le salaire minimum 
augmente trop. Certains économistes avancent un chiffre 
de 160 000 pertes d’emplois à long terme au Québec si 
ce changement avait lieu en 2016, ou 80 000 si ce devait 
être en 2022, alors que pour d’autres ce sont plutôt 
20 000 emplois qui auraient été perdus si ce changement 
avait été fait en 20154. 

Qu’on adopte une estimation ou l’autre, l’effet de cette 
politique sur les régions peut être révélateur de l’étendue 
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de son impact négatif. Les emplois à risque représentent 
en effet une part démesurée de l’emploi en région et une 
telle mesure pourrait bien accélérer l’exode rural.

DES EFFETS DIFFÉRENTS D’UNE RÉGION 
À L’AUTRE
Le salaire minimum, qui est déterminé par le gouverne-
ment du Québec pour l’ensemble de la province, n’affecte 
pas toutes les régions de la même manière. Ceci est dû au 
fait que le volume d’activité économique n’est pas le 
même partout au Québec. 

Ces différences de développement affectent le marché de 
l’emploi. Les zones rurales, en particulier, sont souvent des 
endroits où la productivité est plus faible5. Ceci n’est pas 
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dû aux travailleurs et à la qualité de leur travail, mais aux 
conditions économiques dans leurs régions. Par consé-
quent, les salaires sont en général plus faibles en milieu 
rural que dans les grands centres urbains.

Le niveau des salaires que les entreprises ont la capacité 
d’offrir est largement attribuable à la région où elles se 
trouvent. Généralement, les occasions d’affaires sont plus 
nombreuses pour les entreprises situées près des grands 
centres urbains et les salaires offerts y sont plus élevés. 
Malgré cette différence entre les grands centres urbains et 
les régions, le salaire minimum s’applique de façon uni-
forme partout sur le territoire, pénalisant davantage l’em-
ploi en région.

Bien que ces effets soient toujours présents dès qu’il y a 
un salaire minimum, certains analystes estiment qu’ils sont 
faibles au niveau actuel de 10,75 $6. En revanche, si le 
salaire minimum était fixé à un seuil bien plus élevé, 
comme ce serait le cas à 15 $ de l’heure, ces effets pour-
raient rapidement devenir beaucoup plus apparents.

La main-d’œuvre dont le salaire se situe présentement 
sous le seuil de 15 $ serait mise à risque par une telle aug-
mentation7. Pour ces emplois à risque, plusieurs ajuste-
ments économiques sont possibles. Certains employés 
conserveraient effectivement leur emploi et verraient leur 
salaire passer à 15 dollars de l’heure. En contrepartie, 
leurs tâches pourraient s’accroître ou comporter davan-
tage de responsabilités. D’autres seraient congédiés, ver-
raient leurs heures de travail diminuer et/ou recevraient 
moins de bénéfices non monétaires, comme les forma-
tions, les rabais sur les uniformes ou les repas gratuits que 
certains employeurs offrent8.

La différence entre le volume d’activité économique dans 
les grands centres urbains du Québec et dans les régions 
rurales porte à croire que les travailleurs mis à risque dans 
les municipalités régionales de comté (MRC) situées dans 
les grandes villes et leurs banlieues seront touchés par les 
types d’ajustement moins douloureux, tandis que les tra-
vailleurs en région le seront par des ajustements plus diffi-
ciles, comme des pertes d’emplois.

De plus, dans les grands centres urbains, les augmenta-
tions du salaire minimum touchent principalement des 

jeunes, bien souvent étudiants et travaillant à temps par-
tiel, alors qu’en région ces augmentations touchent sur-
tout des travailleurs adultes à faible revenu. Bien que 
certains analystes relativisent la gravité de la perte d’em-
plois chez les jeunes9, la perte d’emplois chez des travail-
leurs qui peuvent avoir des familles à faire vivre est 
autrement plus grave. En région, ils seraient les premières 
victimes.

La Figure 1 présente le pourcentage de la main-d’œuvre 
mise à risque par une telle augmentation du salaire mini-
mum dans les 25 MRC les plus touchées, si elle avait lieu 
en 201710. Étant donné que les salaires augmentent natu-
rellement d’année en année, plus cette mesure est retar-
dée et plus ses effets négatifs diminuent. Mais même si 
l’augmentation avait lieu en 2021, la population à risque 
continuerait d’être considérable. Dans la MRC de Rocher-
Percé, par exemple, ce serait 56 % de la main-d’œuvre 
âgée entre 25 et 64 ans qui serait mise à risque par cette 
augmentation si elle était mise en œuvre en 2017, et 46 % 
en 202111.

La part de la main-d’œuvre mise à risque par cette aug-
mentation dans les MRC en banlieue des grands centres 
urbains de Montréal, Québec et Ottawa–Gatineau est 
beaucoup moins importante.

DE NOMBREUX EFFETS PERVERS
Les études au sujet du salaire minimum ont déjà identifié 
plusieurs effets pervers lorsque le salaire minimum est fixé 
à un niveau irréaliste :

•	 Il réduit l’emploi chez les jeunes et les travailleurs non 
qualifiés, puisque ce sont des travailleurs dont le tra-
vail crée une plus-value bien souvent faible12.

•	 Puisqu’il fait augmenter le chômage, il encourage la 
participation à certaines activités criminelles, en parti-
culier chez les jeunes13.

•	 Puisque les entreprises doivent souvent hausser leurs 
prix pour pouvoir augmenter les salaires, il rend les 
biens de consommation plus chers, ce qui désavan-
tage les travailleurs à petit revenu qu’il est sensé 
aider14.

Dans la MRC de Rocher-Percé, ce serait 
56 % de la main-d’œuvre âgée entre 25 
et 64 ans qui serait mise à risque par 
cette augmentation.

Le salaire minimum s’applique de 
façon uniforme partout sur le territoire, 
pénalisant davantage l’emploi en 
région.
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Figure 1
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1 Le Rocher-Percé 56 % 14 La Matapédia 44 %

2 La Haute-Gaspésie 52 % 15 Bonaventure 44 %

3 La Vallée-de-la-Gatineau 48 % 16 Papineau 43 %

4 Les Îles-de-la-Madeleine 47 % 17 Les Sources 42 %

5 Antoine-Labelle 47 % 18 Argenteuil 42 %

6 Mékinac 47 % 19 Les Jardins-de-Napierville 42 %

7 Les Basques 46 % 20 Kamouraska 42 %

8 Matawinie 46 % 21 La Mitis 42 %

9 Les Laurentides 46 % 22 Shawinigan 42 %

10 Le Golfe-du-Saint-Laurent 46 % 23 Pontiac 41 %

11 Témiscouata 45 % 24 Le Haut-Saint-François 41 %

12 Avignon 45 % 25 L’Érable 41 %

13 Le Haut-Saint-Laurent 44 %

Les 25 MRC les plus touchées par une augmentation du salaire minimum à 15 $/heure
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•	 Puisqu’en période de récession les revenus des entre-
prises diminuent, mais que le salaire minimum reste 
figé, il aggrave les crises économiques pour les tra-
vailleurs au bas de l’échelle salariale15.

•	 Enfin, il encourage le décrochage scolaire en rendant 
les salaires d’entrée sur le marché plus intéressants, 
pour ceux qui arrivent à trouver un emploi16.

Comme nous venons de le voir, il aurait aussi pour effet 
de décourager le développement économique en région, 
accélérant ainsi l’exode rural auquel font face certaines 
régions du Québec depuis le milieu du 20e siècle.

D’autres instruments qui ne comportent pas ces effets 
négatifs, dont certains existent déjà au Québec, per-
mettent d’atteindre le même objectif d’aider les travail-
leurs à faible revenu. On peut mentionner le relèvement 
du montant personnel de base sur lequel personne ne 
paie d’impôt sur le revenu, ou encore une bonification et 
un élargissement des conditions d’admissibilité du crédit 
d’impôt pour solidarité ou de la prime au travail. Ces 
mesures comportent beaucoup moins d’effets pervers.

Au lieu d’affecter négativement les entreprises et une par-
tie importante des travailleurs qu’on cherche à aider, une 
bonification de ces programmes impliquerait plutôt un 
certain sacrifice financier de la part de l’État. Le recours à 
ces instruments aurait aussi l’avantage de ne pas créer 
une véritable « bombe atomique » s’abattant sur les 
régions les plus économiquement vulnérables du Québec, 
pour reprendre l’expression de l’économiste Pierre Fortin.
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D’autres instruments qui ne comportent 
pas ces effets négatifs permettent 
d’atteindre le même objectif d’aider les 
travailleurs à faible revenu.


